
CR de l’audience du SE UNSA auprès du DASEN : lundi 14 novembre 2016, Marie Savoy, 

secrétaire départementale du SE Unsa et Catherine Renard, responsable second degré du 

SE Unsa 88, ont été reçues par  M.Bourel , DASEN des Vosges et M.Haydont, IEN, pour 

réfléchir ensemble sur les points que vous nous avez sognalés. 

 

1/ La sécurité. 

- Un point PPMS est fait ce jour (15/11/16) sur la quantité et la qualité. Messieurs 

Bourel et Haydont ne veulent pas travailler dans la précipitation, les PPMS étant des 

documents parfois difficiles à évaluer. Nous leur avons remis les réponses au 

formulaire que 50 d’entre vous ont pris le temps de remplir en ce qui concerne la 

sécurité. Ils vont regarder ces réponses avec intérêt, en parallèle des PPMS.                 

Le préfet a lancé un recensement pour améliorer les situations « matérielles » des 

écoles.  

- Sur le choix des directeurs d’écoles de se confiner ou de fuir en cas d’attaque 

terroriste, Monsieur le Directeur Académique rappelle qu’il n’existe pas de solution 

« miracle », puisque cette décision découlera de la situation géographique de 

l’établissement, de la façon dont se déroule l’attaque etc…  

      Le but est bien sûr de gagner du temps pour alerter les forces de l’ordre.  

- Nous sommes revenues sur notre demande récurrente  de formation des enseignants 

aux premiers secours. Il semblerait que nous ayons été entendus puisque des 

solutions sont en cours de réflexion, malgré les difficultés logistiques pour mettre en 

place ces formations.                                                                                                                  

Des formations de formateurs sont prévues, pour ensuite former les collègues des 372 

écoles du département. Au total 22 personnes pourraient devenir formatrices (parmi 

les conseillers pédagogiques et les enseignants). Ces formations pourraient être 

réalisées sous forme de stages d’école. La formation est de 12h.                                    

Monsieur le Directeur Académique porte de l’importance à cette formation qu’il juge 

plus que nécessaire. Il souhaiterait d’ailleurs que le PSC1 soit ouvert aux élèves de 

CM.                                                                                                                                                                

Il indique que dans le département des Vosges, les résultats PSC1 des élèves de 3ème 

sont bien au-dessus des résultats nationaux. Dans tous les cas, les collègues 

nouvellement directeurs d’école auront un recyclage du PSC1 lors de la prochaine 

session de stage de directeurs. En ce qui concerne les collègues du 2nd degré, il 

faudrait se diriger vers l’infirmière scolaire.  

2/ Fermeture du collège de Granges et des sites de la Bresse et Darney . 

- Monsieur le Directeur Académique rappelle les paramètres démographiques et 

pédagogiques qui expliquent la nécessité d’une restructuration du réseau des collèges.                                       

Monsieur le DASEN est le garant de  l’équité territoriale : chaque enfant doit pouvoir 

accéder à l’enseignement indépendamment de la géographie : pour pouvoir accueillir 

dignement des élèves dans un endroit des Vosges, il faut fermer ou fusionner ailleurs.  

Ce ne sont donc pas forcément les plus petits établissements qui sont d’abord 

touchés…mais ceux dont la fermeture n’engendrera pas de transport excessif pour 

rejoindre un autre établissement scolaire. M. le DASEN sera vigilant sur les temps de 

transport des élèves, et ne souhaite qu’ils n’excèdent pas 30 à 45 minutes 

- Le SE Unsa comprend qu’une adaptation à la baisse démographique est nécessaire 

mais  rappelle son souhait que les représentants syndicaux et les parents d’élèves 

soient associés à la réflexion, que les personnels  concernés soient informés au plus 

tôt, et non pas seulement aux  CA ( un mois après les annonces dans la presse) et 



qu’un accompagnement de ces personnels leur permette de vivre la transition au 

mieux.                                                                      

- M ; le DASEN assure que les collègues subissant ces mesures de carte auront un 

accompagnement personnalisé par la DRH et que  des moyens seront conservés pour 

faire la transition.                                                                                                                                

Pour le moment, aucune autre mesure de carte que celles déjà annoncées n’est 

prévue.  

 

Rappel : un CDEN aura lieu lundi 28 novembre, nous y participerons, faites nous 

part de vos remarques ou questions. 

3/ Circonscription de Bruyères : 

Nous avons demandé si des remontées de collègues avaient été faites depuis le début de 

l’année. D’après monsieur le Directeur Académique, la situation s’est apaisée, la grille des 

formations est plus hétérogène.                                                                                                             

De plus, Monsieur Haydont explique qu’il vise chaque rapport d’inspection et que toute 

remarque remettant en cause la liberté pédagogique n’est pas validée.                                                   

En revanche, nous avons rappelé que nous sommes toujours contre le fait que Madame 

l’inspectrice ait deux casquettes : IEN et présidente de l’association, ce qui nous semble 

totalement incompatible. Monsieur le Directeur Académique nous a dit que ce problème était 

pris en compte et serait bientôt institutionnellement réglé.                     

Bien entendu, nous sommes toujours à votre écoute si vous souhaitez nous contacter à ce 

sujet, ou nous faire remonter vos remarques. 

 

 

4/ AESH : 

- Nous avons demandé comment se déroulait la formation des AESH : 

95 personnes sont formées dans un premier temps puis 125 dans un second temps.             

Les formations, de 60 heures, sont réparties sur deux sites, Nancy et Metz, sur 10 jours 

entre novembre et mars.  

 

Si vous êtes AESH, n’hésitez pas à nous faire remonter vos remarques sur la 

formation ou sur vos conditions de travail ! 

 

- Nous avons également posé la question de l’arrivée  « tardive » de certain(e)s AESH 

auprès de l’élève ; en effet, certains élèves n’ont retrouvé « leur » AESH qu’à la fin du 

mois de septembre, y compris pour des renouvellements. D’après Messieurs Bourel et 

Haydont, les contrats ont été signés durant l’été donc le souci ne viendrait pas de là, 

mais peut-être des délais pour les notifications de l’élève par la MDPH. Ils se sont 

engagés à chercher l’explication pour permettre une prise en charge plus rapide à la 

rentrée prochaine, dans l’intérêt des enfants et des personnels. 

5/ Fascicule « Vigi-gender » : 

Enfin, nous avons abordé l’arrivée massive en début d’année des fascicules de Vigi-gender ; il 

nous a été assuré qu’un courrier avait été envoyé aux directeurs pour demander la non-

distribution de ces fascicules aux élèves. Maintenant il est difficile de savoir si cette consigne 

a été suivie partout. Aucune remontée n’a été constatée par la DSDEN.  


